
HORAIRE  

SERVICE À LA CLIENTÈLE 
 

 

 

 

 

 

 

Lundi au jeudi : 

9h30 à 12h00 – 13h00 à 15h00 

 

Vendredi : 

Fermé 

 

Pour l’inspecteur municipal : sur rendez-vous 

 

Rappel : Le Messenger municipal  

N’EST PAS un canal de communication générale :  

il est STRICTEMENT réservé aux urgences vitales ou situations majeures 


